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Focus accessibilité Déclaration politique fédération Wallonie-Bruxelles

Chapitre 2 : enseignement supérieur
[bookmark: _GoBack]Garantir l’accessibilité de l’enseignement (cours, bâtiments, etc.) aux étudiants en situation de handicap ;
Chapitre 3 : enseignement de promotion sociale
Poursuivre la mise en œuvre du décret pour un enseignement de promotion sociale inclusif et renforcer l’accessibilité aux personnes en situation de handicap (infrastructures, suivi des cours, supports de cours, évaluation) ;
Chapitre 10 : égalité des chances et droit des femmes
Le Gouvernement agira contre les discriminations. Il entend : 
Plaider pour instaurer une conférence interministérielle consacrée à la question des droits des personnes en situation de handicap ;
Chapitre 11 : culture et éducation permanente
Renforcer l'accès à la culture pour tous notamment à travers l'accessibilité financière des activités culturelles (avec un accent sur les publics scolaires), l’accessibilité en transports en commun, l’accessibilité physique des bâtiments, l’accessibilité renforcée pour les personnes déficientes sensorielles, en veillant à ce que chacune et chacun puisse franchir la porte des lieux culturels et participer activement aux pratiques culturelles, artistiques et créatives.
Chapitre 12 : médias
Développer l’accessibilité des médias sur l’ensemble des supports aux personnes en situation de déficience sensorielle (personnes malvoyantes et malentendantes) en augmentant sensiblement la proportion de programmes rendus accessibles par le sous-titrage et l’audiodescription avec une priorité au prime-time de la Une, les émissions d’information et les grands rendez-vous rassembleurs de télévision en famille ;
Chapitre 13 : numérique
Les standards ouverts, les logiciels libres et l’open data sont des outils indispensables pour assurer l’accessibilité de tous aux technologies de l’information tout en garantissant la liberté de chaque utilisateur et le respect de la vie privée.
La société de l’information se caractérise par des flux continus et diversifiés de contenus et par une accessibilité immédiate à ceux-ci. Le soutien aux contenus de qualité, libres d’accès, indépendants et accessibles au plus grand nombre est prioritaire. Pour le Gouvernement, il est essentiel d’aller plus loin en encourageant le développement d’une société de la connaissance, c’est-à-dire l’émergence d’un large domaine public et gratuit sur internet qui présente toutes les garanties de qualité et qui soit accessible à tous et, notamment, aux personnes en situation de handicap.
Augmenter le nombre de sites labellisés « anysurfer », accessibles aux personnes à besoins spécifiques (malvoyants, malentendants, sourds, etc.).
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